
L'heure Iegale 
temps moyen 
de Greenwich. 

Ordonnance reglant I 'heure legale. 

La Cour, en renouvelant les dispositions de l'Ordon­
nance provisoire reglant l'heure legale pas see aUK 
Chefs-Plaids d'apres Paques tenus le 19 avril 1909 
et renouvelee par l'Ordonnance provisoire passee aux 
Chefs-Plaids d'apres Paques tenus le 31 mars 1913, 
ouies les conclusions des Officiers du Roi a ordonne 
et ordonne :-

Vu la deliberation des Etats en date du 7 avril 
1909. 

La Cour, ouies les conclusions des Officiers du Roi, 
a ordonne et ordonne :-

ARTICLE UNIQUE. 

L'heure legale en cette lIe est l'heure temps moyen 
de Greenwich. 




